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TEXTE DE L'ARTICLE 39

Le Conseil de S~curit~ constate l'existence d'une menace contre
la paix, d'une rupture de la paixou d'un acte d'agression et fait des
recommandations ou d~cide queUes mesures seront prises confor
m~ment aux articles 41 et 42 pour maintenir ou r~tablir la paix et
la s~curit~ internationales.
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1. Pour la periode consideree, i1 ne s I est trouve aucune donnee devant figurer dens
le Resume analytique de la pratique suivie.

2. On trouvera dans lea "Genera1ites tl la documentation relative a un cas dans lequel
une accusation d'scte d'agression figurait dans une communication soumise a l ' examen
du Consell.

3. Dans un certain nombre de decisions qu ' i1 8 prises a propos de la question de
Palestine, le Conseil de securite, sans se referer expressement a l'Article 39, a
mentionne des resolutions anterieures qui contenaient une reference directe ou
ind1recte a l'Article ;9. En plus de ces decisions, les "Generalites" contiennent
des renseignements sur un cas dans lequel des propositions mettant en jeu l'Article 39
ont ete soum1ses au Conseil a propos de la question de Palestine.

4. Certains represent nts se sont egalement referes accessoirement a l'Article 39 au
cours des debats de la Sixieme Commission, a la neuvieme session de l'Assemblee
generale, apropos du point de l'ordre du jour intitule "Question de la definition de
l'agression : rapport du Comite special pour la question de la definition de
l'egression If y.

!I A G (:IX), Supp1. No 11, A/2.638. Pour le texte des declarations, voir A G (]x),
6eme Comm., 4o;eme seance: URSS, par. 11; 4Q5eme seance: France, par. 16, 17,
23 et 24; Iran, par. 7-10; Salvador, par. 49; 408eme seance: Mexique, par. Z7
et 30. Uruguay, par. 5; Yougoslavie, par. 14 et 16; 409eme seance : Grece,
par. 18; 410eme seance: Be1gique, par. 14; Pays-Bas, par. 29-40; 4Ueme seance:
RSS de Bielorussie, par. 16; 412eme seance: Israel, par. 30; 41,eme seance:
Canada, par. 35; 414eme seance: Egypte, par. 1; Equateur, par. 14-17;
Nouvelle-zelande, par. 28; URSS, par. 36; 4l5eme seance: Mexique, par. 39;
416eme seance: Cuba, paro 12 et 13; 417eme seance-: Pays-Bas, par. 11 et 12.
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I. GENERALITES

5. Pendant la periode consideree dans le presen; supplement, .il ne s'est present~
qu'un seul cas dans lequel les dispositions de I Article 39 81ent ete invoque~s, a
savoir lorsque l'attention du Censeil de securite a ete attiree pour la premiere fois
sur la question. Il s'agit de "la question des actes d'agression commis par les
Etats-Unis contre la Republl~ue populaire de Chine dans la region de Formose et
d 'autres tIes de la Chine" ?./.
6. All. cours de son examen de la question de Palestine, le Conseil a adopte un certain
nombre de resolutions 3/ dans lesquelles il reaffirmait ou evoquait ses resolutions du
15 juillet 1948 et du 11 aout 1949, ou appelait l'attention des gouvernements inte
resses sur ces resolutions, soit directement, soit en rappelant l'existence de ces deux
textes.

7. A propos de la question de Palestine et d'une plainte de la Syrie contre Israel au
sUjet d'incidents dans la region a l'est du lac de Tiberiade, le Conseil a ete saisi
d'un projet de resolution, et de deux series d'amendements ~ a ce projet, qui
contenaient des references a l'Article 39. Ces propositions n'ont pas donne lieu a un
vote; en revanche, le cinquiame paragraphe du dispositif de la resolution que le
Conseil 8 adoptee a sa 7l5ame seance, le 19 janvier 1956 5/ invitait le Gouvernement

y a) Lettre en date du 30 janvier 1955, accompagnee d'un projet de resolution,
soumise par le representant de ItUnion des Republiques socialistes sovietlques
(C S, lOeme annee, Supple de janvier, fevrier et mars 1955, p. 27, s/3355).
b) L'inscription d'une autre question, concernant la "question des hostilites
dans la region de certaines iles situees au large de la Chine continentale" a ete
demandee en meme temps par la Nouvelle-zelande (lettre en date du 28 janvier 1955,
C S, lOeme annee, Suppl. de janv1er, fevr1er et mBrs 1955, p. 21, S/3554). De
Itavis de l'auteur, i1 s'agissait d'une situation dont la prolongation semblait
devoir menacer le maintien de la paix et de la securlte internationales.

Les deux points ont ete inscrits a. l'ordre du jour. Le Conseil a decide de
terminer l'examen du point propose par la Nouvelle-zelande avant d'aborder celui
du point propose par 1'URSS. A sa 69leme seance, le 14 fevrier 1955, le Conseil
a ajourne, pour le moment, I' examen de la question presentee par la Nouvelle
zelande (C S, loeme annee, 69lame seance, par. 124 et 125). Une motion de 1'URSS
invitant le Conseil a examiner la prochaine question inscrite a l'ordre du jour
(ctest-a-dire le point presente par l'URSS) a ete rejete par 10 voix contre 1
(C S, loeme annee, 69leme seance, par. 134).

~ Resolutions des : 29 mars 1955 (c S, loeme annae, 695eme seance, par- 114,
5/3378); 19 janvier 1956 (c S, llame aonee, 715eme seance, compte rendu provisoire,
p. 5; et 54, s/;538); 4 avril 1956 CC S, lleme annee, 722eme seance, compte rendu
provisoire, p. 23-25, S/3515); 4 jUin 1956 (C S, lleme annee, 728eme seance,
compte rendu provisoire, p. 23, 813605).

~ Projet de resolution soumis par la Syrie (C S, lOeme annae, 70geme seance, compte
rendu provisoire, p. 17-20, 8/;519); amendements au projet de resolution syrien
presente ~ar ItURSS (c S, loeme annee, 7l0eme seance, compte rendu provisoire,
p. 32, S/;528); amendements au projet de resolution commun, presente par l'Iran
(C S, loeme aonee, 711eme seance, compte rendu provisoire, p. 15 et 16,
S/;532) •

2/ c S, lleme annae, Supple de janvler, fevrier et mars 1956, p. 6, sI35}8.
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d'Israel a s'acquitter de sea obligations dans l'avenir, faute de quoi le Conseil
devrait examiner "queUes autres mesures i1 convient de prendre en application de la
Charte en vue de maintenir ou de reteb1ir la pe ix" fi./.

§j Au cours des debats, plusieurs representents ont fait des declarations au sUjet de
la phrase citee, en se referant a l'Article 39 et au Cbapitre VII de la Charte.
Voir C S, lleme annee, 714eme seance, compte rendu provisoire : Iran, p. 13;
Royaume-Uni, p. Zl et 28; URSS, p. 16, 11, 29 et 30; 715eme seance, compte rendu
provisoire, France, p. 32; Iran, p. 33 et 35, Royaume-Uni, p. 39; Syrie, p. 59;
URSSJ p. 61.




